
 

 

 

 
 

  Hier 9 mars 2010 s’est donc tenue la première réunion du Comité Inter CE. 
 
  10 entités juridiques sont impactées par le projet de déménagement présenté 
par la Direction. Chaque Comité d’Entreprise sera appelé à porter un diagnostic sur 
les raisons économiques et organisationnelles mises en avant par la Direction pour 
justifier de son projet.  Comités d’Entreprise qui ont été élus par les salariés des B.U. 
et établissements concernés. 
 
  Faut-il aborder ce sujet en ordre dispersé, et en pratiquant la polémique et le 
dénigrement ? Quitte à exprimer délibérément des contrevérités, telles que l’allusion 
à une expertise prétendument commanditée par le Comité Inter CE alors qu’il s’agit 
de la Société engagée par la Direction pour conduire son étude ?... 
 
  Ce n’est pas la façon dont FGTA-FO conçoit le syndicalisme. 
 
  Nous rappelons ici, avec force, notre engagement auprès des Représentants 
élus par chaque CE pour les représenter au sein du Comité Inter CE… et qui 
comporte, rappelons-le, des Délégués et Représentants Syndicaux de la CGC, de la 
CFDT, de la CFTC ! 
 
  Que ces organisations se mettent déjà d’accord en leur sein avant de critiquer 
ceux qui, seuls, veulent juger sur pièce du bien-fondé du projet, et ensuite, 
rapidement, étudier et négocier les modalités d’accompagnement. 
 
  Bien entendu, FGTA-FO appelle de ses vœux des mesures tout à fait 
exceptionnelles, au cas où, suite au rapport d’expertise qui sera remis, le 
déménagement devait être confirmé, et saura faire entendre sa voix en ce sens. 
 
  Voilà notre manière de représenter et défendre les salariés des sites de 
Levallois et Evry impactés par les relocalisations qui ont été présentées par la 
Direction du Groupe CARREFOUR. 
 

Vos contacts FO Inter CE BU :  
 CMI     Pierre BAREILLE    

 INTERDIS     Agnès ALLIBERT   Marie Hélène TAURINO  

 CAF     Sylviane LE PELTIER 

 DEHF              Simon CELA   Christophe VANDESBOCH 

 CASCH           Didier CHAMPEAUX Nadine WOLF 

    CSF    Christophe DE GRAEVE   


